
Résolution représentée par les délégués du 

 

Timor-Leste 

 

Thème  les Objectifs de Développement Durable : Agenda 2030 

 

Concerne la protection des ressources pétrolières et minières 

 

L’Assemblée Générale, 

 

Observant que les pays émergents ont souvent, si ce n’est toujours, des problèmes dûs 

  au manque de fonds, qui mènent à des écarts économiques importants entre  

  entre les pays membres de l’ONU, 

 

Réalisant que nombre de ces pays pourraient  atteindre une certaine stabilité financière 

  grâce à une meilleure prise en charge de leurs ressources par les pays  

  membres de l’ONU, ainsi qu’une meilleure protection en matière 

  d’exploitation des matières précieuses, ce qui créera inévitablement 

  des places de travail, ce qui enrichira et amènera à une stabilité les pays qui  

  en ont le plus besoin actuellement, et qui aidera grandement, si ce n’est 

  entièrement à compléter le point 1 des objectifs de développement 

  durable, de plus, une exploitation des fonds pétroliers plus contrôlée 

  aidera à l’amélioration du niveau de pollution des océans, 

 

Montrant que de nombreux Etats déjà bien établis profitent de la faiblesse de  

  certains pays émergents , pour utiliser leurs ressources  afin de s’enrichir, 

  ce qui n’aide pas à promouvoir une égalité entre les pays exploitant 

  ces ressources et les pays pillés de ces dernières, 

 

Affirmant que cette résolution ne sera pas uniquement utile pour le point 1, car 

  une stabilité économique entraîne une augmentation du niveau scolaire et  

  également sanitaire, et que sans cette résolution, certains pays se révolteront  

  ce qui mènera comme nous avons pu l’observer auparavant, à des guerres,  

  qui elles ne favorisent ni un développement durable, ni une stabilité,  

 

Décide  de n’autoriser uniquement au pays possédant les ressources de manière 

  géographique, l’extraction de ces dernières. 

 

                              

Le texte français fait foi 

 


